
Ministre chahutée,lerapportqui dénonce
SarahEl Haïry, secrétaired’État à la Jeunesseetà l’Engagement
« Pasun eurod’argentpublic ne doit aller
auxennemisde la République»
INCIDENT SarahEl Haïry avait
étéprise à partie lors d’une
rencontre enoctobre avecdes
jeunes sur la religion. Une note
blâme desatteintesà la laïcité

Le 22 octobre2020, la secrétaire
d’Etat chargéede la Jeunesseet de
l’Engagement,SarahEl Haïry, était
conviée à une rencontreà Poitiers
organiséepar la Fédérationdes
centressociaux et socioculturels
deFrance (FCSF).Ce rendez-vous
prévu de longue datesurvient une
semaine aprèsla décapitationde
SamuelPaty et le lendemainde
l’hommagenational rendu par
Emmanuel Macron au professeur
tué parunislamisteà la sortie de
soncollège.

Le sujet choisipar les organi-

sateurs estbrûlant: la religion.
La majorité desjeunesprésents
est issuedesquartierspopulaires.
Trèsvite, un dialogue de sourds
s’instaure.Certains adolescents
réclamentdes « cours sur les reli-
gions à l’école », mais surtout la
« possibilité déporter» dessignes
ostentatoiresdecroyance àpartir
dulycée. L’Education nationale est
fustigée, accuséede stigmatiser;
la police, désignéecomme raciste,
lesmédias également.A l’issue de
la rencontre,lorsquela ministre
entonne LaMarseillaise, plusieurs

jeunes refusent de chanter,comme
certainsadultes.

Desprincipeslaïques
critiquéspar les jeunes
Au lendemainde l’incident, Sarah
El Haïryordonneuneinspection.
Un rapport lui a été remis,il y a
quelquesjours, que le JDD a pu
consulter Desdysfonctionnements
sontpointéspar le document, qui

relève degravesmanquementsau
principede laïcité. Il souligne que
desmatériauxpédagogiquesfour-

nis aux participantsprésentaient
« différentes religions, maisaucun
n’illustrant l’absence de croyance,
alors que le rassemblement [était]
ouvertaux non-croyants ». Il est
précisé qu’un « questionnaireano-
nyme renseignéavant le rassemble-

ment par lesjeunessur la basedu
volontariat concluait

sion musulmane ». Il souligneen
outre quelesprincipes laïques ont
étélargementcritiquéset perçus
parlesjeunes commeune entraveà
vivre leur religion. Les associations

encadrantesn’ont rien fait pour
corriger cette fausse perception
alorsqu’elle pouvait résulter d’une
propagandemal intentionnée. Les
inspecteursremarquentque cer-

taines associationsàla ligne ambi-

guë sontdiscrètementintervenues
dansl’organisation del’événement.

L’association LaBoîte sanspro-

jet, mandatéepar la FCSF pour
menerles débats, estelle aussi
pointéedu doigt. Le rapport
affirme qu’elle avolontairement
« orienté » les échanges« vers
les discriminationsy compris en
dehorsdu sujetdes religions ». Le
documentremis à SarahEl Haïry
signaleenfin queles « animateurs
descentressociaux nedisposaient
pasdes compétencessuffisantes
pour animer des échangesavec

les jeunessur le thème desreli-
gions » et conclut que la Fédé-
ration des centres sociaux« n’a
pasrespectéses valeurs et ses

engagements». •M.S.
INTERVIEW

CLARIFICATION

Le gouvernement
veut revoir les règles
d’attribution de
l’agrément jeunesse
et éducation
Nousavons pris connaissance

desconclusions del’enquête que

vous avez diligentée à la suite

de« l’incident de Poitiers »,

où, répondantà une invitation,

vous aviez étépriseà partie par

desjeunessur la religion. Quels

dysfonctionnements ontétépointés ?
En toute indépendance,l’inspec-
tion généralea menésonenquête.
Elle a auditionné tous les acteurs
présentsà Poitiers.Sonrapport
montre que si l’organisation de
l’événement s’estdéroulée dans de
bonnesconditions, la Fédération
descentressociaux [FCSF]n’a pas
étéàla hauteurdesesengagements

sapropre chartesurla question.
Elle a choisi de confier la sous-

traitance de l’animation à l’asso-
ciation La Boîtesansprojet. Or,

si celle-ci sait faire dialoguerles
jeunes,elle n’a aucune expertise
sur le fait religieux. Et elle reven-

dique sur les réseauxsociaux un
positionnementnon neutre, voire
partisan. C’est cequi explique sans

doute le glissementd’un débat
prévusur lesreligions àundébat
portantsurles discriminations.

Allez-vous prendre desmesures
ou dessanctionscontreles
associationsqui n’auraient pas

assuréleurmission conformément
aux règlesrépublicaines?

Il y aura quatre réponses.J’ai
demandéque l’on réexamine
l’attribution de l’agrément de La
Boîte sansprojet. J’ai égalementfait
parvenir àlaFédérationdescentres
sociauxuncourrier pour lui rappe-

ler que la laïcité et la défensedes
valeurs de la République sontdes
piliers intangibles denotrevivre-

ensemble, etquelesactionsde leurs
prestatairesétaient deleur respon-

sabilité. Et jelui aidemandédenous
faire savoircomment elle comptait

mettre enoeuvreles recommanda-

tions durapportsur l’accentuation
des formationssur la laïcité. J’ai
aussidécidédeporter, dansle cadre
dudébatautourduprojetde loi ren-

forçant les principesrépublicains
qui arrive fin marsau Sénat,une
évolution des règles d’attribution
de l’agrément jeunesseet éducation

populaire, parce queaujourd’hui,
quandil est délivré, il n’est jamais
remis enquestion.J’ai fait le choix
d’imposer une durée.Jesouhaite-

rais que tousleshuit ansil puissey
avoir uneréévaluation à lamanière
dece que la loi prévoit pour les
fédérations sportives. Enfin, nous

allonscontinuer d’outiller le monde
de l’éducation populaire. Il faut
l’accompagner, c’est notre devoir.

Nousallons ajouter desmodules
sur lesprincipes républicains,mais

aussisur la laïcité dansle cadredu
Bafa [brevet d’aptitude aux fonc-

tions d’animateur].J’agirai ainsi de
manièrecomplémentaire à Jean-

Blanquer, le ministre de
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Comment comptez-vousagircontre

lesassociationsqui bénéficient

de subventionspubliques etqui

manquentau pacterépublicain ?
Pasuneurod’argent public ne doit
aller aux ennemisde laRépublique.
Désormais,nous utiliserons le
contratd’engagementrépublicain
adosséaux articles 6 et7duprojet
deloi confortant lesprincipes dela
République. Ce contratpermettra

une clarification, car ceuxqui ne
le signeront pas nepourront plus
être,d’une manièreoud’une autre,
despartenairesdel’Etat. Il protège
ainsile statutassociatifdudévoie-

ment de certains séparatistes.

Comment expliquer qu’à Poitiers une

adolescenteaitrefusé dechanter

La Marseillaise, dont lesparoles

seraient«hostiles auxmusulmans » ?
Au-delà de cette adolescente que

jene veux passtigmatiser, je tiens
à insister sur le rôle primordial des
adultes qui l’ont encadrée.Il estde
leurresponsabilité de poserdes
repèresclairs pourcasserlesfausses

perceptions.J’ai ainsi rappeléquela
rédaction de notrehymne national
dataitdu XVIIIe siècle etne visait
aucune religion. L’attitude de cer-

tains conseillers municipaux aussi
n’apas permis dedonnerl’exemple
etde créer de l’unité. Cejour-là, ils

n’ont pas étérépublicainsau sens
premierduterme.

Pouvait-on admettreque

desassociationsà la périphérie
de la rencontredePoitiers
soient liées àdes indigénisteset
décoloniaux et à une ligne permissive

à l’égard de l’islamisme?
Touteslesposturesvictimaires tra-

hissent notre modèlerépublicain et
participent àanesthésierl’énergie de

lajeunesseen faisantdecelle-ci une
doublevictime. Elles entretiennent

les jeunesdansle marasme etles
séparentdela sociétéenlesnourris-
sant dedéfiance.En F rance,chaque
jeunea saplace, c’est ça la pro-

messe républicaine.Etle mondede

l’éducationpopulaire rendconcrète
cette promesse.Il doit continuer,via
le dialogue etl’échange, deprotéger
lesjeunes de la dangerositéde dis-

cours idéologiques.•
PROPOSRECUEILLIS PAR

MOHAMED SIFAOUI

«Lespostures
vietimaircs [...]

participent
àanesthésier
l’énergie de
lajeunesse»
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SarahEl Haïry.

ARTHUR NICHOLAS

ORCHARD/HANS

LUCAS/AFP
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